
OBJET UNITE TARIFAIRE TARIFS 2025 TARIFS 2026 DATE D'EFFET ACTE

BÂTIMENTS Délibération n° I-17 du 15 décembre 2025

Redevance d'occupation du domaine public Redevance par an

Occupation permanente totalité du bâtiment

. Bâtiment rue Nationale à La Romagne dénommé Verte Vallée (TTC)

. Bâtiment 10 avenue de l'Europe à Cholet (Maison d'animation La Haie) gratuit gratuit

. Bâtiment 30 rue de Rambourg à Cholet (Maison d'animation Rambourg) gratuit gratuit

Occupation permanente RDC et 1er étage

gratuit gratuit

. Bureaux EURL Aérozais - Aérodrome - rue Charles Lindbergh (HT)

Redevance par an

. Bâtiment 9 rue Jules Ladoumègue à Cholet dénommé EHPAD La Cormetière 

A compter du 
01/01/2026

Les présents tarifs demeurent applicables tant qu'ils n'ont pas été modifiés ou 
supprimés

49 793,56 € 50 291,50 €

. Bâtiment 3 Boulevard du Pont de Pierre à Cholet dénommé Relais des Prairies 
(HT)

45 512,48 € 45 542,52 €

. Bâtiment dans la maison de Maître du Parc Pérotaux, 46 avenue Gambetta à 
Cholet (Maison du Mail)

7 280,21 € 7 317,55 €

. Association TRPL (Troupe Réunie pour la Poésie et la Liberté) – 9 rue Saint 
Melaine à Cholet 20 871,52 € 20 871,52 €

. Hangar 240 m² - Aérodrome - rue Charles Lindbergh (HT) 2 400,00 €  2 750,00 € 

245 650,00 € 245 650,00 €



Associations

occupation privative par m²/an 14,30 € 14,30 €

occupation partagée par m²/an 7,65 € 7,65 €

occupation hebdomadaire (1 fois/semaine) par m²/an 3,60 € 3,60 €

occupation mensuelle (1 fois/ mois) par m²/an 0,90 € 0,90 €

par créneaux horaires par heure 4,10 € 4,10 €

SURFACES ANNEXES (locaux de stockage, garages...)

Organismes

occupation privative par m²/mois 13,30 € 13,30 €

occupation partagée par heure 7,65 € 7,65 €

SURFACES ANNEXES (locaux de stockage, garages...)

Campus du Choletais par m²/an 66,64 € 66,64 €

par heure 10,00 € 10,00 €

par heure 10,00 € 10,00 €

CLAS (Comité Local d'Action Sociale) Parc Pérotaux - Cholet gratuit gratuit

Office de Tourisme du Choletais gratuit gratuit

Commerces

occupation privative par m²/mois 18,40 € 18,40 €

Aérodrome

occupation privative par m²/an 14,30 € 14,30 €

Terrains

occupation privative par m²/an 0,60 € 0,60 €

. Locaux situés dans l'enceinte d'un équipement sportif / bâtiment public / 
établissement scolaire, ou dans un parc public

-50% des tarifs 
indiqués ci-dessus

-50% des tarifs 
indiqués ci-dessus

-50% des tarifs 
indiqués ci-dessus

-50% des tarifs 
indiqués ci-dessus

Box accueil Hôtel d'Agglomération (pour les délégataires d'une délégation de service 
public)

Box CIAS de Lys-Haut-Layon (pour les délégataires d'une délégation de service 
public)

Associations dont le siège social ou une antenne est situé à Cholet :
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